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PARIS OUEST LA DÉFENSE 

Métropole du Grand Paris 

1 place du 27 mars 2002 
92000 NANTERRE 

 
 

MISE EN PLACE D’UN OUTIL CHATBOT  
 

 

 
FICHE DE VÉRIFICATION : LISTE DES PIÈCES À FOURNIR 

 
 
 

RAPPEL : Les plis doivent être déposés obligatoirement par voie dématérialisée 
(https://marches.maximilien.fr) 

 
Dossier de candidature (article 5.1.1 du règlement de la consultation) : 
 
☐ DUME-CHORUS fortement conseillé 
 

- DC11(ou document équivalent) dûment complété et le DC2 dûment complété, et accompagné de ses 
pièces jointes, ou de toute autre pièce équivalente (permettant d'évaluer ses capacités matérielles, 
humaines et financières) au cas où le soumissionnaire serait une société nouvellement créée : 
 

o copie du jugement prononcé si le soumissionnaire est en redressement judiciaire, 
o chiffre d'affaires réalisé au cours des trois derniers exercices disponibles, 
o effectifs moyens annuels du soumissionnaire et importance du personnel d'encadrement pour 

chacune des trois dernières années, 
o liste des principaux services fournis au cours des trois dernières années, en indiquant leur 

montant et les coordonnées des clients concernés, 
o outillage, matériel et équipement technique dont le soumissionnaire dispose, 
o certificats de qualifications professionnelles, ou équivalent. 

 
Dossier d’offre (article 5.2 du règlement de la consultation) : 
 

- l’acte d’engagement (ATTRI1), complété et daté (la signature est facultative à ce stade), 
 

- la décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF), intégralement complétée, 
 

- en cas de sous-traitance, une déclaration de sous-traitance (DC4) complétée (les signatures du 
soumissionnaire et de son sous-traitant sont facultatives à ce stade), 
 

- le cadre de réponse technique (CRT) intégralement complété 
  

- un RIB signé et tamponné. 
                                                      
1 Les formulaires DC sont téléchargeables à l'adresse suivante : https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-marches-
publics. Ils ont été remis à jour au 01/04/2019. 


